	Département de la Somme

	ARRONDISSEMENT DE

	COMMUNE DE

	



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du ……………………..
______________________________________________________________________________

Date de convocation :


Extrait du registre des délibérations
Nombre de conseillers :

Inscrits 
: 

Présents
: 
Objet : Désignation des Délégués Titulaires
Absents
: 
               aux Secteurs géographiques 
Votants
: 
             de Territoire d’Energie Somme

Pour      
: 

Contre      
: 

Abstention 
: 

L'an deux mille vingt-six, le …………………. à … heures.., le Conseil Municipal de la Commune de……………………., légalement convoqué, s'est réuni à …………………….sous la présidence de Madame ou Monsieur…………………….Maire.
Etaient présents :
Etaient absents et excusés :
M_______________________________ a été nommé secrétaire de séance.
La présence effective de la moitié au moins des membres composant le Conseil Municipal étant constatée, la séance a été ouverte et le Conseil peut délibérer valablement.
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment :

· L’article L.2121‑29 relatif aux compétences du conseil municipal ;
· Les articles L.5211‑7, L.5211‑8 et L.5711‑1 relatifs à la représentation des communes au sein des syndicats mixtes.
Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 portant modification des statuts de la Fédération Départementale d’Energie de la Somme ;
Vu les statuts de la Fédération Départementale d’Énergie de la Somme, annexés audit arrêté préfectoral, et notamment :

· L’article 4, relatif au fonctionnement de la Fédération ;
· L’article 4‑1‑1, relatif à la constitution et au fonctionnement des collèges des communes et à la représentation des communes au sein des secteurs géographiques.
Vu l’arrêté préfectoral en date du 4 octobre 2024 portant changement de dénomination de la Fédération Départementale d’Energie de la Somme (FDE80) en Territoire d’Energie Somme (TE80) ;
Vu le renouvellement général des conseils municipaux à l’issue des élections municipales de mars 2026,

Considérant que Territoire d’Energie Somme est un syndicat mixte fermé exerçant notamment la compétence d’autorité organisatrice de la distribution publique d’électricité, ainsi que des compétences optionnelles en matière d’énergie et de transition énergétique,













…/…














































               …/…
Considérant que, conformément à l’article 4‑1‑1 des statuts, le territoire de Territoire d’Energie Somme est divisé en 16 secteurs géographiques, et que chaque commune adhérente appartient à l’un de ces secteurs ;
Considérant que, toujours en application de l’article 4‑1‑1 des statuts, chaque commune dont la population municipale est inférieure à 10 000 habitants est représentée par deux délégués titulaires, la population prise en compte étant la population légale en vigueur à la date du dernier renouvellement général des conseils municipaux ;
Considérant qu’il appartient au conseil municipal de désigner, parmi ses membres, les délégués appelés à représenter la commune au sein du secteur géographique de Territoire d’Energie Somme ;
Considérant que cette désignation est nécessaire afin de permettre l’installation des instances de Territoire d’Energie Somme à la suite du renouvellement municipal.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide :

Article 1 – Désignation des délégués titulaires

De désigner comme délégués titulaires auprès de Territoire d’Energie Somme (TE80) :
· Madame / Monsieur …………………………………

· Madame / Monsieur …………………………………
Article 2 – Durée du mandat

Les délégués ainsi désignés exerceront leur mandat pour la durée du mandat municipal en cours, sauf délibération contraire du conseil municipal ou disposition statutaire ultérieure.

Article 3 – Transmission

La présente délibération sera :

· Transmise à Territoire d’Energie Somme (TE80),

· Transmise au représentant de l’État dans le département,

· Notifiée aux intéressés,

· Et inscrite au registre des délibérations de la commune.

Le secrétaire de séance

Fait et délibéré en séance


les jour, mois et an susdits


Pour extrait conforme,


Le Maire

